[image: image1.png]» Notre argent, nos droits
ot pourunwa o anslessevices rancers
oo ————r





[image: image2.jpg]




Notre argent, nos droits : CI lutte pour un vrai choix                                         dans les services financiers

Guide d’action pour la Journée mondiale des droits des consommateurs 2012 
En quoi la concurrence est-elle un problème ?

Le droit de choisir est l’un des huit droits élémentaires du consommateur, mais de par le monde, ce droit fondamental n’est pas respecté pour les consommateurs de services financiers. 

De nombreux consommateurs se retrouvent coincés dans des formules peu avantageuses et rencontrent des difficultés à comparer les offres. De ce fait, les prestataires de services financiers ne sont pas suffisamment incités à être compétitifs et à innover. Résultat, le marché ne fonctionne pas dans l’intérêt des consommateurs. 

Les consommateurs ont du mal à changer de prestataire pour plusieurs raisons. Beaucoup craignent un processus long et compliqué ou des erreurs résultant sur la perte de leur argent ou des paiements qui n’aboutissent pas. Les offres « liées », qui engagent les consommateurs pour une période donnée, et la pratique des offres « groupées », qui exigent l’achat de produits supplémentaires, sont également des facteurs importants. Dans nombre de cas, le manque d’informations claires sur les différentes options disponibles rend également difficile pour le consommateur d’étudier le marché et de trouver la meilleure offre. Et même lorsqu’il peut surmonter ces obstacles, parfois il n’existe tout simplement pas suffisamment d’entreprises ni suffisamment de concurrence pour permettre un véritable un choix. 

Ce problème, qui peut concerner tous les services financiers (des comptes bancaires aux transferts d’argent), affecte les consommateurs du monde entier. Ainsi, les statistiques de différents pays montrent que de nombreux marchés des services financiers sont dominés par un petit nombre de prestataires. Malgré le mécontentement généralisé à l’égard des banques et autres institutions financières, les consommateurs n’ouvrent toujours pas de compte bancaire dans d’autres établissements. Plusieurs millions de personnes qui envoient régulièrement des fonds à leur famille à l’étranger doivent s’acquitter de frais exagérément élevés, en raison d’une absence de concurrence véritable sur les marchés des transferts. 

CI est en train de préparer des documents (pour début 2012) qui expliqueront plus en détail les problèmes évoqués ici ainsi que les solutions proposées par les membres de CI dans le monde entier. En attendant, le présent document a pour but de vous donner des recommandations pratiques pour vous aider à préparer la JMDC. 

Avant le 15 mars

Vos messages à la JMDC devront être étayés de preuves. En fait, la JMDC est une bonne occasion de mener des recherches et de publier les résultats le 15 mars. Les domaines d’étude possibles incluent :

· Les informations de base concernant la concurrence sur le marché. Existe-t-il des informations relatives à la part de marché des principaux prestataires financiers sur différents marchés (comptes bancaires, épargne, crédit, transferts d’argent) ? Ces marchés sont-ils dynamiques : les nouvelles sociétés peuvent-elles entrer sur ce marché ? Des produits véritablement innovants et utiles sont-ils introduits, ou des améliorations sont-elles apportées ?
· Les pratiques non concurrentielles telles que les ventes « liées » et « groupées ». Certains membres ont réalisé des enquêtes comparatives afin de déterminer si les produits et services « groupés » présentent réellement une valeur pour le consommateur ou si celui-ci ferait mieux de chercher d’autres offres. Vous pourriez également étudier depuis combien de temps les consommateurs sont liés à leurs produits financiers et si cela est justifié.

· Les informations comparatives sur les produits. Est-il facile pour les consommateurs de comparer les offres proposées par différentes banques ? Les comparaisons effectuées par le gouvernement ou les médias sont-elles exactes et faciles à utiliser ? Est-il nécessaire de sensibiliser davantage les consommateurs aux sources d’informations comparatives ? Vous pourriez également comparer les informations fournies par les banques par rapport aux « meilleures pratiques » ou à un ensemble de critères établis.

· Le changement de prestataire est-il facile et fiable ? Les aspects intéressants pourraient inclure le nombre d’étapes à franchir et le temps que cela prend. Une enquête auprès des consommateurs pourrait également être une bonne manière de recueillir leurs points de vue et opinions à ce sujet (voir ci-après).

Une enquête est une bonne manière de recueillir les points de vue et opinions des consommateurs sur les choix qui leur sont proposés en matière de services financiers. Si elle est menée de manière rigoureuse, elle peut vous fournir des données et des chiffres bruts pour étayer vos revendications. Elle peut également livrer des histoires personnelles ou des statistiques qui s’avéreront utiles pour vendre votre histoire aux médias, ou pour persuader le gouvernement qu’il s’agit de problèmes importants auxquels les consommateurs sont confrontés. Si vous disposez des ressources nécessaires, vous pouvez faire appel aux services d’une société professionnelle d’études de marché.

Une enquête sur le changement de prestataire pourrait chercher à savoir ce qui, selon les consommateurs, les empêche de passer à de meilleures offres. Quels obstacles rencontrent-ils ? Changer d’offre est peut-être trop compliqué. Ou peut-être que la concurrence est si peu importante qu’il n’existe pas de meilleures offres. Votre enquête pourrait se concentrer sur n’importe quelle question allant du choix d’un service de transfert international de fonds à la souscription d’un nouveau crédit immobilier.  

Quelques conseils simples pour réaliser votre enquête :

· Posez le moins de questions possible. Cela maximisera le nombre de réponses que vous recevez.

· Dans la mesure du possible, posez des questions « oui ou non » ou « à choix multiple ». Cela facilitera l’analyse des données et produira des résultats clairs. Prévoyez toutefois de la place pour que les répondants puissent détailler leurs réponses, s’ils le souhaitent. 

· Trouvez des consommateurs. Si votre organisation a des membres, pourquoi ne pas leur envoyer votre enquête ? Ou installez un stand dans un lieu de passage et demandez aux passants de répondre à un petit questionnaire, ou même de vous raconter leur expérience personnelle en matière de comparaison des services financiers. Si vous vous concentrez sur les transferts d’argent, il peut être utile de cibler les consommateurs près des agences de transfert qui offrent ces services. 

· Veillez à prendre un échantillon représentatif des consommateurs dans votre pays. Au moment de présenter les résultats, indiquez clairement la taille de l’échantillon, quand et où vous avez réalisé votre enquête.

Voir page 6 un exemple de questionnaire court sur le changement de compte courant (ou compte chèques).


Discussion en groupe 

Autre possibilité, vous pouvez organiser une discussion de groupe. Réunissez un groupe représentatif de consommateurs lambda et animez un débat sur leur expérience des services financiers. Cela pourrait être une bonne occasion de se concentrer sur l’information des consommateurs, si c’est un problème dans votre pays. Vous pourriez présenter au groupe un exemple de brochure commerciale émise par un prestataire de services financiers et les encourager à déterminer si, par exemple, elle leur fournit suffisamment d’informations sur le produit ou le service en question. Pour réunir un groupe, contactez vos propres membres ou encore une communauté locale ou un groupe religieux.

Test ou une étude de cas 

Une autre manière utile d’obtenir des preuves directes pourrait être de suivre un consommateur dans son processus de recherche (et/ou de changement) d’une meilleure offre, dans une étude de cas. Cherchez un volontaire souhaitant par exemple transférer son compte bancaire chez un nouveau prestataire. Demandez-lui de rechercher les options disponibles et de choisir un nouveau produit ou service qui réponde mieux à ses besoins et qui constitue une meilleure affaire. En même temps, demandez à un expert (peut-être un membre de votre personnel) de faire de même, en se basant sur les informations fournies par le volontaire sur sa situation personnelle et ses besoins. Les résultats sont-ils les mêmes ? L’expert et le volontaire ont-ils choisi le même produit ou service ? Dans la négative, quelles conclusions pouvez-vous en tirer ? Suffisamment d’informations destinées aux consommateurs ont-elles été mises à la disposition de votre volontaire et les a-t-il comprises ? 

Les résultats seront bien sûr anecdotiques et subjectifs : le volontaire et l’expert ne seront peut-être pas d’accord quant à la meilleure option, en raison de leur divergence de vue quant à la définition d’une meilleure offre. Mais ce sera une manière intéressante de montrer les difficultés auxquelles les consommateurs sont confrontés lorsqu’ils tentent d’exercer leur droit à choisir.  

Si vous avez enquêté sur un service tel qu’un compte bancaire ou un crédit immobilier, vous pourriez continuer de suivre votre volontaire dans le processus de changement de prestataire. Combien de temps cela prend-il ? Est-ce particulièrement compliqué ? Rencontre-t-il des problèmes imprévus ?
Le jour JMDC
De nombreux membres de CI organisent un événement public ou une action médiatique pour la JMDC. C’est une bonne manière de se faire entendre et de sensibiliser à votre problème. Quelques suggestions :

« Stop à la montée en flèche des coûts des transferts d’argent ! »

Les actions médiatiques intéressent toujours les journalistes et sont une bonne façon d’obtenir la plus grande couverture médiatique le 15 mars. Par exemple, un lâcher de ballons gonflés à l’hélium serait une manière d’illustrer les coûts élevés des envois d’argent à l’étranger. Début 2012, CI enverra à tous ses membres des ballons de baudruche portant le logo de la JMDC. Voici quelques suggestions pour préparer une action autour de cette idée :

· Choisissez un lieu. Par exemple devant les bureaux d’une agence de transfert que vous ciblez, ou bien le siège d’un organisme public chargé de surveiller et de garantir la concurrence. 

· Choisissez une statistique significative. Par exemple, le coût moyen pour envoyer 200 dollars dans votre pays à partir d’un grand pays d’envoi de fonds. Assurez-vous que ce chiffre représente des frais exagérément élevés.

· Inscrivez ce chiffre sur les ballons JMDC. Utilisez un feutre épais afin que le chiffre soit bien visible une fois le ballon gonflé. Faites d’abord un essai si vous le pouvez.
· Louez ou achetez une bouteille d’hélium et gonflez les ballons JMDC. N’oubliez pas de les attacher quelque part pour les empêcher de s’envoler !

· Invitez les médias à assister (et filmer) le lâcher de ballons dans le ciel.

· Organisez une conférence de presse juste après afin d’expliquer que de nombreuses familles et communautés dans votre pays dépendent de l’argent envoyé par les migrants qui vivent à l’étranger, mais qu’une part importante de ces fonds disparaît en raison des frais exorbitants.


« Il est temps de changer ! »

Si vous étudiez plus largement la concurrence dans les services financiers, il pourrait être intéressant d’encourager les consommateurs à changer collectivement de prestataire le 15 mars 2012. Une belle manière de montrer que les consommateurs sont prêts et disposés à exiger des services financiers justes en changeant d’offre. Des initiatives similaires existent déjà dans de nombreux pays. Aux États-Unis, par exemple, le projet « Move your money project » [transférer votre argent], qui encourage les consommateurs à choisir des banques communautaires, a fait l’objet d’une attention considérable. 

Vous pouvez également organiser un événement public plus classique. Par exemple, il pourrait être utile de réunir différentes parties prenantes pour débattre des problèmes que vous évoquez en organisant une conférence ou une table ronde. Cela pourrait également être l’occasion de présenter vos résultats de recherche au public et aux médias.

Réfléchissez bien aux personnes que vous aimeriez convier. Vous pourriez inviter un fonctionnaire du ministère des Finances ou d’une autorité de régulation financière, ainsi que des représentants de l’industrie des services financiers. Une bonne idée serait d’inviter également des experts universitaires et des représentants d’autres ONG qui travaillent dans ce domaine, une manière de montrer l’ampleur du soutien à votre campagne et de vous aider à nouer des relations avec de potentiels alliés. Vous pourriez également inviter des consommateurs lambda à faire part de leurs expériences et points de vue sur la question. Enfin, il est toujours souhaitable d’inviter les médias pour diffuser votre message ! Pour plus de conseils, veuillez consulter la section Member Support du site www.consumersinternational.org, où vous trouverez des slogans pour la JMDC à télécharger et à apposer sur les bannières ou affiches que vous fabriquerez.

Bonne chance, et n’oubliez pas d’informer CI de ce que vous préparez en écrivant à campaigns@consint.org ! 
Votre organisation tire-t-elle le meilleur parti des médias sociaux ? La JMDC est l’occasion rêvée de faire parler de votre campagne et de créer votre profil en ligne ! Ce pourrait être aussi une manière utile de communiquer directement avec les consommateurs dans votre pays. Par exemple, pourquoi ne pas encourager les consommateurs à raconter leur expérience sur votre page Facebook ou sur Twitter ? Twitter est également un outil efficace pour communiquer directement et publiquement votre message aux gouvernements et à l’industrie des services financiers. En effet, les journalistes surveillent de plus en plus les plateformes de médias sociaux, à la recherche de nouvelles histoires et de sujets « tendance ». Et n’oubliez pas de rester en contact avec CI @Consumer_Int !
Modèle de questionnaire

CES DEUX DERNIÈRES ANNÉES, AVEZ-VOUS CHANGÉ DE PRESTATAIRE POUR VOTRE COMPTE COURANT ? SI OUI, VEUILLEZ RÉPONDRE À LA QUESTION 1. SI NON, PASSEZ À LA QUESTION 2.

Q1. COMMENT NOTERIEZ-VOUS LES ASPECTS SUIVANTS CONCERNANT CETTE EXPÉRIENCE ?

a) De manière générale, a-t-il été facile ou difficile de changer de prestataire ?

1. Très facile

2. Plutôt facile 


3. Ni facile ni difficile

4. Plutôt difficile

5. Très difficile

b) Combien de temps cela vous a-t-il pris ?

1. Ce fut très rapide.  

2. Ce fut plutôt rapide. 

3. Un temps raisonnable. 

4. Ce fut plutôt long.


5. Ce fut très long.

c) Dans l’ensemble, le processus vous a-t-il semblé simple ou compliqué ?

1. Très simple

2. Plutôt simple

3. Ni simple ni compliqué

4. Plutôt compliqué

5. Très compliqué 

d) Avez-vous rencontré des problèmes, concernant par exemple le transfert des prélèvements directs ?

Non

Oui (veuillez détailler) 
  

e) Avez-vous rencontré des problèmes avec d’autres produits ou services (prêts ou crédits immobiliers, par exemple) liés à votre ancien compte ?

Non

Oui (veuillez détailler) 

-----------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------  

Q2. QUELLE AFFIRMATION PARMI LES SUIVANTES EXPLIQUE POURQUOI VOUS N’AVEZ PAS CHANGÉ DE PRESTATAIRE ? (VOUS POUVEZ EN COCHER PLUSIEURS)

a) Je suis satisfait de mon prestataire actuel.

cocher/décocher

b) Changer de prestataire est trop compliqué et/ou long.

cocher/décocher

c) Je ne veux pas mémoriser de nouveaux numéros de compte et de carte.

cocher/décocher

d) J’ai souscrit d’autres produits et services (tels que des prêts ou des crédits immobiliers), qui sont liés à mon compte. 

cocher/décocher

e) Je ne pense pas qu’un autre prestataire me proposera une meilleure offre.

cocher/décocher

f) Je trouve qu’il est trop difficile de comparer différentes offres.

cocher/décocher

g) Je crains que quelque chose se passe mal, par exemple le transfert de mes prélèvements directs.

cocher/décocher
3
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